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Données sur l’état de santé des jeunes 
 
 

Méthodologie 
 
La présente note synthétise des données issues de plusieurs travaux récents. Il s’appuie essentiellement sur le 
rapport de la DREES sur L’état de santé de la population en France – indicateurs associés à la loi relative à la 
politique de santé publique (données 2007) qui comprend, pour la plupart des indicateurs analysés, des données 
par âge. Il s’appuie également sur des travaux plus spécifiques sur la santé mentale, la consommation de 
drogues ou le tabagisme. Ces études sont citées dans le corps de cette note. 
 
Dans les différents indicateurs de la DREES et dans les autres études mobilisées, la population des jeunes n’est 
pas définie selon des critères d’âges constants. Les définitions retenues sont précisées pour les différentes 
rubriques. 
 
 
 
1. Les jeunes, catégorie de la population qui présente le meilleur indicateur de santé 
perçue 
 
L’auto-évaluation de la santé permet de construire un indicateur synthétique reflétant la 
distribution des personnes selon qu’elles déclarent que leur santé est excellente, bonne, assez 
bonne, mauvaise ou très mauvaise. Cet indicateur global peut refléter ce que d’autres mesures 
ne couvrent pas nécessairement, comme la gravité des maladies, certains aspects positifs de 
l’état de santé, les composantes physiologiques ou encore les dimensions psychologiques, 
mentales, culturelles et sociales de la santé. 
 
 
Selon l’enquête Statistiques sur les ressources et conditions de vie (SRCV) 2005 de l’INSEE, 
environ 93 % des hommes et des femmes de 16 à 24 ans se déclarent en bonne ou en très 
bonne santé.  
 

Santé perçue selon l’âge (en %) 
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Les premiers résultats d’une étude du CNML et du Cetaf sur la santé des jeunes en insertion 
conduisent, cependant, à relativiser ce constat pour ce public1.  
 
2. Les risques de santé concernant plus particulièrement les jeunes 
 
La mortalité prématurée 
 
Au sein de la mortalité « prématurée », un sous-ensemble de causes de décès a été constitué 
intitulé «mortalité évitable liée aux pratiques de prévention primaire ». Cet indicateur 
regroupe des causes de décès qui pourraient être évitées par une réduction des comportements 
à risque tels que le tabagisme, l’alcoolisme, les conduites routières dangereuses… Un tel 
regroupement a permis de mettre en évidence la situation très défavorable de la France pour 
l’ensemble de ces pratiques. Les causes de décès « évitables » comprennent les cancers des 
voies aérodigestives supérieures, de l’oesophage, du poumon, les psychoses alcooliques, les 
cirrhoses, les accidents de la circulation, les chutes accidentelles, les suicides et le sida. Même 
si, comme le montre le tableau ci-dessous, le taux de décès par mortalité prématurée est 
inférieur pour la catégorie des 15-24 ans comparativement au reste de la population, les jeunes 
sont plus particulièrement exposés à des risques, présentés infra, de mortalité prématurée.  
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1  23 % des jeunes hommes et 31 % des jeunes femmes en insertion une note de santé perçue inférieure à 7/10 
« Jeunes en insertion : la santé en question », La Santé de l’Homme, n° 399, janvier-février 2009, ce qui est 
significativement plus faible que les autres catégories analysées dans cette étude. .  
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Les causes de morbidité déclarée 
 
Comparés à l’ensemble de la population, les moins de 25 ans déclarent peu de maladies. La 
plupart sont bénignes et accompagnent le développement normal de l’individu : troubles de la 
vision dont la plupart sont aisément corrigés, pathologies infectieuses de l’appareil 
respiratoire, maladies de la peau dominées par les allergies, l’eczéma. Les prévalences 
déclarées sont semblables pour les deux sexes. 
 
 
Principales causes de morbidité déclarée par sexe et âge en pourcentage (classées par ordre de fréquence 

décroissante dans la population totale) 
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Les maladies chroniques 
 
La proportion de personnes déclarant avoir actuellement une maladie chronique dans 
l’ensemble de la population est relativement élevée (34,6 %), y compris chez les plus jeunes 
(près de 13 %). Elle  augmente fortement avec l’âge, de près de 13 % entre 16 et 24 ans à      
75 % pour les personnes âgées de 85 ans ou plus.  
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Déclaration de « maladie chronique » selon l’âge (en %) 
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L’alcool  
 
9 à 10 % des jeunes Français âgés de 18-24 ans présentent des signes d’usage problématique 
d’alcool.  
 

Prévalence des profils d’alcoolisation à risque dans la population générale (en %)2 
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2 Ces indicateurs sont issus d’enquêtes déclaratives en population générale. Le premier (dit AUDIT-C) est 
produit à partir des trois premières questions du test Alcohol Use Disorders Identification Test (AUDIT) 
développé par l’OMS. Il porte sur les consommations actuelles à risque, intégrant les notions de fréquence et de 
quantité d’alcool durant les douze derniers mois. Comportant dix questions, ce test est conçu pour détecter les 
sujets dont le mode de consommation est soit déjà responsable de troubles ou risque de causer des dommages 
dans le futur (santé physique ou mentale). L’AUDIT-C n’étant pas un test suffisamment précis pour repérer 
l’alcoolodépendance, les alcoolodépendants ne sont ici pas distingués des consommateurs à risque chronique. En 
revanche, l’usage à risque ponctuel est mesuré, en particulier chez les jeunes, car il expose à des risques 
spécifiques (dont les accidents) et permet de cibler les actions de prévention. Le second indicateur, le test DETA 
(Diminuer, entourage, trop, alcool), est surtout utile pour suivre l’évolution depuis douze ans. Il est censé repérer 
l’usage d’alcool à risque d’abus ou de dépendance. Les indicateurs concernant la consommation des adolescents 
portent sur l’usage régulier d’alcool (au moins dix fois au cours des trente derniers jours), comportement 
relativement atypique à l’adolescence, ainsi que sur les ivresses régulières (au moins dix épisodes au cours des 
douze derniers mois). 
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En outre, parmi les nouvelles générations, les ivresses alcooliques apparaissent en hausse 
entre 2003 et 2005 chez les adolescents de 17 ans3. 
 
L’usage d’alcool chez les jeunes est moins fréquent que dans la plupart des autres pays 
européens, notamment quant à ses modalités problématiques (ivresses, alcoolisations 
ponctuelles excessives). Néanmoins, on observe une augmentation de cette modalité 
d’intoxication alcoolique aiguë, souvent qualifiée de « binge drinking », notion mal définie, 
incluant souvent les comportements de consommation alcoolique dans le but d’obtenir un état 
d’ivresse. Ces intoxications alcooliques aiguës peuvent notamment entraîner des comas 
éthyliques parfois mortels qui ont été signalés dès l’âge de 12 ans. 
 
 
Le tabagisme 
 

L’exploitation, en 2007, des données du cinquième exercice national de l’enquête ESCAPAD 
(Enquête sur la santé et les consommations lors de l’appel de préparation à la défense), 
conduit en 2005, a permis d’interroger plus de 34 000 jeunes âgés de 17 ans en France 
métropolitaine et d’outre-mer4. L’exploitation de ces résultats est intéressante sur la 
connaissance des pratiques en matière de tabagisme.  

En 2005, plus de sept adolescents de 17 ans sur dix déclarent avoir déjà fumé une cigarette au 
cours de leur vie, et un tiers dit en fumer quotidiennement. Plus des deux tiers des fumeurs 
quotidiens consomment moins de 10 cigarettes par jour, alors que près d’un sur quatorze         
(7 %) en fume plus de vingt. Le tabac reste le produit psychoactif dont les consommations 
sont les moins sexuées et dont l’expérimentation est la plus précoce (13,4 ans en moyenne).  
 
Les fumeurs quotidiens sont proportionnellement plus nombreux parmi les jeunes inscrits en 
filière d’apprentissage, qui ont quitté l’école au moment de l’enquête ou encore dont le 
parcours a été ponctué de redoublements. Sur le plan familial, ils apparaissent également 
proportionnellement un peu plus nombreux parmi les jeunes issus des familles aisées, parmi 
ceux dont les parents ne vivent pas ensemble ou encore parmi ceux qui ne résident pas au 
foyer familial pour leurs études. 
 
 
La consommation de drogues 
 
En 2005, près de la moitié des jeunes de 17 ans disent avoir déjà fumé du cannabis au cours 
de leur vie et quatre sur dix en ont fumé au cours des douze derniers mois5. Au cours des 
trente derniers jours, plus d’un quart en ont fumé au moins une fois, plus d’un sur dix au 
moins dix fois et un sur vingt quotidiennement. L’écart entre les sexes est important et 
augmente avec l’élévation des fréquences même s’il s’avère moindre que ceux observés pour 
les usages d’alcool, les ivresses ou les autres drogues illicites. En moyenne, l’expérimentation 
a lieu au tout début de la quinzième année, sensiblement au même moment que la première 
ivresse alcoolique. 
 
 
                                                 
3 Source : « Plan santé jeunes », février 2008.  
4 Source : Drogues à l’adolescence, Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT), 2007.  
5 Source : résultats de l’enquête ESCAPAD précitée.  
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La souffrance psychique 
 
Le suicide est la deuxième cause de mortalité entre 15 et 24 ans, avec 600 décès annuels (567 
en 2005) et plusieurs milliers de tentatives de suicide6.  
 
En 2005, un cinquième des jeunes de 17 ans déclarent avoir déjà pris des « médicaments pour 
les nerfs, pour dormir » au cours de leur vie7. La consommation au cours des douze derniers 
mois concerne un jeune sur six (16 %) et celle au cours des trente derniers jours d’un jeune 
sur dix. Les « médicaments pour les nerfs, pour dormir » constituent la seule catégorie de 
substance plus souvent consommée par les filles que les garçons. L’expérimentation de ces 
produits a lieu en moyenne vers le début de la quinzième année, les garçons apparaissant plus 
précoces, malgré leurs consommations plus rares. 
 
L’usage de ces médicaments se révèle parfois lié à des problèmes de santé psychologique ou 
des consommations de soins afférentes déclarés par ailleurs dans le questionnaire, ce qui 
souligne leur caractère « thérapeutique » et fréquemment médicalisé. Une question posée pour 
la première fois en 2005 permet de décrire la nature des médicaments pris lors de la dernière 
consommation au cours des trente derniers jours. L’analyse montre qu’il s’agit, dans 52 % des 
cas où la précision a été apportée par le répondant, de médicaments psychotropes proprement 
dits et dont l’obtention est soumise à prescription : anxiolytiques (30 %), hypnotiques (13 %), 
antidépresseurs (7 %), les neuroleptiques représentant seulement 2 % du total, comme les 
benzodiazépines, les thymorégulateurs étant encore plus rares. Les autres types de                    
« médicaments pour les nerfs, pour dormir » cités par les adolescents sont la phytothérapie      
(32 % du total), l’homéopathie (5 %), puis viennent des produits stupéfiants (2 %), et enfin 
ceux qu’il n’a pas été possible de classer (8 %). 
 
En 2008, pour améliorer la connaissance du public accueilli dans les missions locales et 
mieux comprendre ses difficultés, le Conseil national des missions locales (CNML) et le 
comité de pilotage national du groupe santé qu'il anime ont demandé au Cetaf de construire 
ensemble une étude spécifique sur le mal-être et la souffrance psychique des jeunes de 16-25 
ans en recherche d'insertion. Les premiers résultats de cette étude montrent que 12 % des 
jeunes hommes et 25 % des jeunes femmes déclarent une tentative de suicide et que 29 % des 
jeunes  déclarent avoir subi au moins une fois des violences psychologiques (24 % des 
hommes et 34 % des femmes).  
 
 
 
Un risque d’exposition plus fort aux accidents de la circulation 
 
En 2006, 4 709 personnes ont été tuées à la suite d’un accident de la route en France 
métropolitaine et 233 dans les départements d’Outre-mer (décès survenant dans les 30 jours). 
Ce nombre diminue pour la cinquième année consécutive mais avec un ralentissement après 
les baisses exceptionnelles de 2003 (20,9 %) et de 2004 (8,7 %). C’est la classe d’âge des 15-
24 ans, en particulier chez les hommes, qui reste la plus exposée. La moto est le mode de 
déplacement le plus dangereux avec 16,3 % des tués, et ce sont les routes de campagne 
(nationales ou départementales) qui sont les plus dangereuses. Les régions à forte 
caractéristiques urbaines enregistrent les meilleurs résultats et, en matière de comparaisons 

                                                 
6 Source : « Plan santé jeunes », février 2008.  
7 Source : résultats de l’enquête ESCAPAD précitée. 
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internationales, la France se situe au 7e rang des pays européens pour le taux de mortalité à 30 
jours après accident de la route. 
 
 
3. Les motifs de recours par les jeunes au système de soins 
 
L’hospitalisation des jeunes 
 
Les données sur l’hospitalisation des jeunes ne sont disponibles que pour les moins de 25 ans 
dans le rapport sur L’état de santé de la population. Il en ressort que l’hospitalisation des 
personnes de moins de 25 ans représente en 2005 un peu plus de 17 % des séjours dans les 
services hospitaliers de soins de courte durée. En 2005, avant 25 ans, les motifs 
d’hospitalisation les plus fréquents sont, pour les garçons, les traumatismes (14,6 pour 100 
séjours) et, pour les filles, les séjours liés à la maternité (19,5 pour 100 séjours). Pour les deux 
sexes, les pathologies digestives (maladies des dents et appendicite notamment) arrivent au 
second rang des causes d’hospitalisation avec 13,3 pour les garçons et 14,6 pour les filles. Les 
atteintes respiratoires (pathologies des amygdales, des végétations adénoïdes, asthme) au  
nombre de 12,4 pour 100 séjours chez les garçons et 9,1 chez les filles et les motifs liés à la 
surveillance, aux bilans ou à la prévention (10,8 chez les garçons contre 9,4 chez les filles) 
viennent ensuite, respectivement aux 3e et 4e rangs pour les garçons et aux 4e et 3e rangs 
pour les filles. Chez elles, les traumatismes ne constituent que le 5e motif de recours à 
l’hospitalisation entre 0 et 25 ans (7,4 pour 100 séjours). 
 
 
Les motifs de recours aux soins ambulatoires 
 
Le nombre de motifs de consultation augmente avec l’âge des consultants. Avant 25 ans, 
selon l’enquête permanente sur la prescription médicale de IMS8, la consultation porte 
fréquemment sur un seul motif : 130,6 motifs de recours pour 100 séances contre 155,2 motifs 
entre 25 et 64 ans et 227 après 65 ans. 
 
Les raisons qui ont amené à consulter sont différentes selon l’âge. Ce sont les pathologies 
respiratoires qui sont la principale cause de consultations médicales pour les jeunes : 27,5 
motifs pour 100 séances pour le moins de 1 an, 40,2 entre 1 et 14 ans, et 22,2 entre 15 et 24 
ans. Viennent ensuite les actes de prévention et les motifs administratifs (visites obligatoires, 
certificats médicaux…) qui représentent une part considérable des  consultations : 60,1 motifs 
pour 100 séances pour le moins de 1 an, 22,9 motifs pour la classe d’âge de 1 à 14 ans et 28,7 
pour les 15 à 24 ans. On trouve ensuite, pour l’ensemble des moins de 25 ans, les symptômes 
et états de santé mal définis et les maladies infectieuses (respectivement 14,7 pour les garçons 
et 15,7 pour les filles et 10,9 pour les garçons et 10,7 pour les filles). On peut noter une part 

                                                 
8 L’Enquête permanente sur la prescription médicale de la société IMS-Health (EPPM) a pour objet de suivre de 
manière détaillée l’évolution des prescriptions des médecins libéraux en France. Chaque trimestre, 835 médecins 
(dont 435 spécialistes) sont interrogés pendant sept jours consécutifs. Pour un an, l’EPPM porte sur les 
ordonnances d’environ 2 000 praticiens médecins généralistes ou spécialistes exerçant en pratique libérale en 
France métropolitaine. Elle enregistre le(s) diagnostics(s) d’une prescription médicamenteuse ainsi que des 
informations complémentaires telles que la date et le lieu de la séance, le sexe, l’âge et la profession du patient. 
Les résultats bruts sont ensuite redressés afin de les étendre à l’ensemble des médecins français. Ne sont 
conservés que les diagnostics ayant donné lieu, dans les classes thérapeutiques considérées, à plus de 50 
prescriptions annuelles auprès de l’échantillon de médecins. Les autres diagnostics sont classés « comme non 
significatifs ». 
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importante des maladies de la peau, en particulier chez les 15-24 ans (10,4 % des motifs de 
séances). 
 
 
Motifs de recours et/ou de diagnostics pour 100 séances de médecin selon l’âge et le sexe (1er septembre 2004 

– 31 août 2005) 
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4. Les habitudes alimentaires 
 
Les 15-24 ans sont la population pour laquelle l’obésité déclarée est la moins fréquente dans 
l’ensemble de la population. Pour autant, les données disponibles montrent que cette 
prévalence est relativement élevée et qu’elle croît fortement avec l’âge. 
 
 
 
 

Fréquence de l’obésité (en %) de la population adulte selon la classe d’âge (données déclarées) 
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Face à ce risque, la promotion d’habitudes alimentaires favorables à la santé des jeunes 
constitue un enjeu considérable. La DREES a plus particulièrement analysé la consommation 
de fruits et légumes des jeunes. Il en ressort que les jeunes sont la catégorie de la population 
pour laquelle la consommation de fruits et légumes est en moyenne la plus faible. 
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Proportion de personnes ayant une consommation de fruits et de légumes inférieure ou égale à 3 fois par jour 

la veille de l’enquête (en %) 
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